
Produit / Composant Utilisation Propriétés

Digestat solide (PFC 101 (B) (I))
•	� Déchets verts et déchets 

d’élagage (CMC 2 : plantes, parties 
de plantes ou extraits de plantes)

•	� Déchets alimentaires 
(CMC 10 : produits dérivés  
de sous-produits animaux)

Compost (PFC 101 (A))
•	� Déchets verts et déchets 

d’élagage (CMC 2 : plantes, parties 
de plantes ou extraits de plantes)

•	� Production de fourrage :  
Epandre en hiver lorsque le sol  
est praticable (respecter les périodes 
d’interdiction et les préscriptions 
cantonales d’épandage) 

•	� Céréales : Epandre avant le semis
•	� Maïs : Epandre avant le labour  

d’hiver ou utilisation après  
la coupe d’herbe

•	� Colza : Epandre avant le semis

•	� Hygiénisé
•	 �100 % issus de déchets 

organiques d’origine 
régionale

•	� Régulation de l’équilibre 
hydrique du sol

•	� Améliore la structure du sol
•	 Granulométrie : 0 – 30 mm

Digestat liquide (PFC 101 (B) (II))
•	� Déchets verts et déchets 

d’élagage (CMC 2 : plantes, parties 
de plantes ou extraits de plantes)

•	� Déchets alimentaires 
(CMC 10 : produits dérivés  
de sous-produits animaux)

•	� Production de fourrage : Epandre 
avant le semis ou après chaque coupe 

•	� Céréales : Fertilisation de base sur le 
labour de la culture ou au printemps  
à la fin du tallage

•	� Maïs : Epandre au moment du semis 
ou après le semis, du stade 4 feuilles 
jusqu’ à ce que la plante atteigne la 
hauteur du genou

•	� Colza : Fumure de base sur le labour 
en automne à partir du stade 4 feuilles  
et au printemps au départ de la végé-
tation

•	� Hygiénisé
•	 �100 % issus de déchets 

organiques d’origine 
régionale

•	� Bon apport de nutriments  
inclus Magnésium et soufre

Engrais naturel
Le compost ainsi que le digestat solide et liquide d’Axpo Biomasse 
AG contiennent toutes les substances nutritives importantes pour les 
plantes et améliorent votre sol. Les produits sont hygiénisés, exempts 
de graines germinatives et conviennent ainsi à une utilisation en 
agriculture biologique. La fabrication, le contrôle et l‘utilisation de ces 
produits sont réalisés conformément aux exigences de l‘ordonnance 
suisse sur les engrais. Celle-ci constitue la base d‘une déclaration 
transparente des teneurs en éléments nutritifs et assure une fertilisation 
conforme aux exigences légales et respectueuse de l‘environnement. 



Avantages
•	� Augmentation du rendement grâce à l’apport 

de nutriments et de minéraux importants pour 
une alimentation équilibrée des plantes.

•	 �Certifié pour l’agriculture biologique
•	� Economie de grandes quantités d’engrais 

minéraux
•	� Peu d’émissions d’odeur
•	� Bonne activité microbienne et augmentation 

de la résistance des plantes
•	� Réduction de l’érosion par le vent et l’eau
•	� Favorise la fertilité des sols grâce à une teneur 

élevée en matière organique

Valeur de l’engrais
Sur la base des prix actuels des engrais miné-
raux, nos engrais naturels ont une importante 
valeur fertilisante. La composition exacte des 
nutriments contenus contribuera fortement à 
une bonne évolution de la plante.

Stockage et élimination
Les produits doivent être stockés à l’abri des 
intempéries et du soleil. Les quantités restantes 
doivent être utilisées en fonction de l’utilisation 
prévue.

Avertissements sur les dangers
Ces produits conviennent exclusivement aux 
utilisations spécifiées. Les animaux de rente 
ne doivent pas être nourris directement ou 
par pâturage avec du fourrage vert provenant 
de surfaces sur lesquelles les produits ont été 
appliqués, à moins que la coupe ou le pâturage 
n’ait lieu après un délai d’attente d’au moins  
21 jours.
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